
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE112720

ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

prime herbagère agro-environnementale
Question écrite n° 112720

Texte de la question

M. Jean Charroppin attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur la prime herbagère agro-
environnementale (PHAE). L'association régionale de développement agricole et rural du massif jurassien
souhaiterait qu'une certaine souplesse soit apportée au cahier des charges de cette prime. Aujourd'hui, de plus
en plus de secteurs du massif du Jura sont touchés par des pullulations de campagnols. Celles-ci ont des
conséquences catastrophiques sur les exploitations agricoles, mais également sur les surfaces herbagères,
obligeant les éleveurs à adopter des mesures qui peuvent entrer en opposition avec l'application du cahier de la
PHAE. Il lui demande en conséquence quelles sont ses intentions en la matière.

Texte de la réponse

Le soutien à la gestion extensive des prairies est une mesure de type agro-environnemental avec un contrat sur
cinq ans et un cahier des charges à respecter par l'agriculteur en contrepartie d'une rémunération
proportionnelle à la surface engagée. L'élaboration du cahier des charges pour la période 2007-2013 a été
menée en étroite collaboration avec les organisations professionnelles, qui ont rappelé à cette occasion, leur
attachement à l'actuelle prime herbagère agroenvironnementale (PHAE). C'est pourquoi les principales
dispositions du projet de cahier des charges reprennent celles figurant dans le dispositif actuel. Parmi les
différents éléments de ce cahier des charges, il est prévu d'interdire, comme c'est actuellement le cas en PHAE,
le labour des prairies permanentes engagées, et de limiter les possibilités de labour des prairies temporaires
engagées. En effet, un des objectifs premiers de cette mesure est de préserver la biodiversité remarquable des
surfaces herbagères extensives. Le montant unitaire versé à l'exploitant en contrepartie de cet engagement tient
compte des éventuelles pertes de productivité des parcelles concernées. Toutefois, comme c'est actuellement le
cas en PHAE, un renouvellement par travail superficiel du sol est autorisé une fois au cours des cinq ans de
l'engagement et des aménagements sont prévus par la réglementation afin de prendre en compte les dégâts
causés par les ravageurs, dont le campagnol, ou les accidents climatiques majeurs. Le cahier des charges de la
future mesure herbagère prévoit également de limiter les apports fertilisants en azote, phosphore et potasse sur
les parcelles engagées, respectivement à 125, 90 et 160 unités par hectare et par an. En effet, la mesure vise
également à préserver la qualité des ressources en eau. Il n'y a pas de limitation supplémentaire sur les
fertilisants d'origine organique. Seule une limitation des engrais minéraux est exigée, respectivement de 60, 30
et 60 unités par hectare et par an. Enfin, le projet de cahier des charges prévoit que l'exploitant doit détenir sur
son exploitation des éléments de biodiversité, pour un équivalent minimal de 20 % de la surface qu'il engage.
Cet engagement permet de conforter l'apport de la mesure en faveur de la biodiversité. Les différents éléments
de ce projet de cahier des charges ont été transmis à la Commission européenne en vue d'une approbation
prochaine.
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